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Bruxelles s'en prend à la réforme
de la justice roumaine

Après la Pologne et la Hongrie « illibérales », Bucarest se retrouve dans
le viseur des autorités européennes en ce qui concerne l'Etat de droit

BRUXEllES-bureau européen

La question du respect de
l'Etat de droit dans les pays
membres de ruE est décidé-

ment inscrite pour longtemps à
l'agenda européen. Alors que sept
procédures sont en cours contre
plusieurs capitales,FransTimmer-
mans,le premier vice-président de
la Commission de Bruxelles, a an-
noncé, mercredi 3 avril, l'ouver-
ture d'un nouveau dossier concer-
nant, cette fois,la Roumanie.
Ferme envers la Hongrie ou la

Pologne, le Néerlandais était, en
revanche, montré du doigt par ses
adversaires - il mènera la liste des
socialistes européens pour les
élections, fin mai - en raison de sa
prétendue indulgence vis-à-vis de
Bucarest, où gouvernent des so-
ciaux-démocrates. La Roumanie
semble pourtant de plus en plus
comme une autre vitrine de l'« ilU-
béralisme ~> en Europe de l'Est.
M.Timmermans s'est défendu de
toute approche partisane.
LaCommission, a-t-il dit, usera

de «tous les moyens à sa disposi-
tion Il pour contester une réforme
du système judiciaire envisagée
par Bucarest. Celle-ciréduirait no-
tamment les délais de prescrip-
tion pour de nombreux délits, et
s'appliquerait entre autres au chef
de ÎÙedes sociaux-démocrates, Li-
viu Dragnea SelonBruxelles,la ré-
forme pourrait créer,«defacto une
impunité systémique pour les
hauts responsables politiques
condamnés pour corruption II. Si la
Roumanie persiste, ((la Commis-
sion réagira avecforr:e, immédiate-
ment, en quelques jours, avec tous
les moyens à sa disposition Il.

Les autorités répliquent en évo-
quant des questions de souverai-

La Roumanie
réplique

en évoquant
des questions

de souveraineté
nationale

neté nationale et évoquent la né-
cessité de corriger les ((abus» de
magistrats accusés d'avoir orga-
nisé un «Etat parallèle». La pre-
mière ministre, Viorica Dancila,
avec laquelle la Commission
aurait discuté de 40 points liti-
gieux, s'est. déclarée (surprise»
par les propos de Bruxelles tandis
que des ambassades (française,al-
lemande, américaine ...) ont, dans
une démarche inhabituelle, si-
gnalé que les changements envisa-
gés présentaient «un risque de vio-
lation des valeurs communes Il.

Nouveau cas d'Infraction
Bucarest est, en outre, dans le vi-
seur de Bruxelles après l'inculpa-
tion de Laura Codruta Kôves~ex-
responsable du parquet anticor-
ruption roumain, soutenue par le
Parlement de Strasbourg pour di-
riger le futur parquet européen, à
Luxembourg. Ellea étéplacée sous
contrôle judiciaire en début de se-
maine pour des faits présumés de
corruption. M. Timmermans di-
sait, mercredi, admirer le «cou-
rage» de cette (juriste de très très
haute qualité », jugeant important
qu'elle puisse présenter sa candi-
dature. Est-ce un effet de la fer-
meté affichée par Bruxelles? Mer-
credi soir, la Haute Cour de justice
roumaine levait, le contrôle de la
procureure, désormais autorisée à

voyager. La Commission a, par
ailleurs, annoncé dans la foulée
ouvrir un nouveau cas d'infrac-
tion, contre le gouvernement po-
lonais. Bruxelles cible le régime
disciplinaire des juges, récem-
ment adopté, qui risque de les sou-
mettre «systéma.tiquement» à un
contrôle politique.
M. Timmermans souligne que

des magistrats sont déjà visés par
des enquêtes disciplinaires car ils
ont participé à des débats sur les
réformes impulsées par le gouver-
nement ultraconservateur. Celles
des tribunaux ordinaires et de la
Cour suprême ont entraîné la sai-
sine, par Bruxelles, de la Cour de
justice de rUE, tandis qu'une pro-
cédure consécutive au déclenche-
ment de l'article 7du traité de IVE,
à la fin de 2017. reste en cours.
LaHongrie de Viktor Orban est

un autre Etat déjà visé par cette
procédure exceptionnelle qui
peut, en théorie, priver un pays de
ses droits de vote au Conseil de
l'Union. En théorie, parce qu'elle
suppose une approbation à l'una-
nimité par lesVingt-Huit et que les
«illibéraux» ont promis de s'ap-
porter un soutien mutuel.
M. Timmermans annonce, en

tout cas, d'autres initiatives pour
protéger, dit-il, la démocratie, la
justice et la liberté desmédias. Des
sources soulignent la nécessité de
sanctions financières, via l'affecta-
tion des fonds européens. Unpro-
jet belgo-allemand vise quant à lui
à instaurer une revue périodique
de l'Etat de droit dans les pays
membres. ( Sur une base vo/on-
ta.irel),histoire de piéger ceux qui
refuseraient de se soumettre à
l'examen et se désigneraient, du
coup, comme des coupables. _
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